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DES INTERSECTIONS 
AMÉNAGÉES ET 
SÉCURISÉES
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 CONTEXTE 

La route départementale 907 est un axe structurant de la vallée Verte,  
entre Annemasse et la vallée du Giffre. Sur les communes de Ville-en-Sallaz et 
La Tour, plusieurs intersections avec des voies communales nécessitaient un 
aménagement spécifique afin de sécuriser les échanges et les passages  
en mode doux.

Un programme global de sécurisation des carrefours a ainsi été lancé  
en 2025 et a permis dans un premier temps l’installation de feux tricolores  
sur les communes de Ville-en-Sallaz et La Tour.

 LA SUITE DU PROGRAMME 

Sur la commune de La Tour, ont été entrepris :

	y  la création d’un giratoire entre la route 
départementale 907 et les voies communales  
6 (route des Egolettes) et 8 (route d’Entreverges),

	y l’aménagement d’une voie verte d’environ  
400 mètres le long de la route départementale 
907, depuis la voie communale 6 jusqu’au carrefour 
d’intersection avec la route départementale 907 A,

	y le réaménagement du carrefour avec la route 
départementale 907 A (accès à Saint-Jeoire-en-
Faucigny), avec la création d’ilots, 

	y la reprise de l’éclairage public et de l’assainissement 
routier,

	y la reprise des enrobés. 

 DATES CLÉS  

	y Début des travaux de la zone : le 7 juillet 2025

	y Mise en service du giratoire : le 20 février 2026 

COÛT TOTAL  
DE L’OPÉRATION

1,6 millions d’euros
PRIS EN CHARGE PAR LE 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

 AVEC LA PARTICIPATION  
DES COMMUNES DE LA TOUR  

ET SAINT-JEOIRE-EN-FAUCIGNY

À venir : la mise en place  
des panneaux directionnels


